
Monsieur Claude Wiseler 

Président de la  
Chambre des Député.e.s 
Luxembourg  

Luxembourg, le 17 juin 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la 

Mobilité et des Travaux publics concernant les aménagements prévus à la place Dargent et 

sur la côte d’Eich. 

D’importants travaux d’infrastructure sont prévus à la place Dargent et sur la côte d’Eich. Ces 

travaux, d’un montant d’environ 5,98 millions d’euros, porteraient notamment sur le 

renouvellement de canalisations, de conduites, du réseau d’éclairage public ainsi que sur la 

création de nouveaux arrêts de bus, sans qu’une reconfiguration de la surface soit envisagée à 

ce stade. 

Cette approche suscite des interrogations, alors même que cet axe constitue un point 

névralgique pour les transports en commun et qu’un besoin d’amélioration pour la mobilité douce 

y est régulièrement évoqué. Par ailleurs, de précédentes réflexions avaient déjà porté sur 

l’amélioration de la circulation des bus sur la côte d’Eich, notamment au moyen d’un couloir de 

bus bidirectionnel dynamique. 

Dans ce contexte, je souhaiterais poser les questions suivantes à Madame la Ministre : 

1. Madame la Ministre peut-elle préciser si les travaux prévus à la place Dargent et sur la

côte d’Eich s’accompagnent, du côté de l’État, d’une réflexion sur une réorganisation

de l’espace public en faveur des transports en commun et de la mobilité douce, ou

s’ils se limitent strictement à une remise à niveau des infrastructures existantes ?

2. Des études, projets ou scénarios ont-ils été élaborés par le passé concernant un

aménagement de cet axe, notamment en vue d’y améliorer la circulation des bus, par

exemple par la mise en place d’un couloir de bus bidirectionnel ou d’autres dispositifs

prioritaires ? Dans l’affirmative, Madame la Ministre peut-elle indiquer lesquels n’ont

pas été retenus ou réalisés à ce jour, et pour quelles raisons ?

3. D’autres plans ou réflexions sont-ils actuellement en cours concernant un

réaménagement plus large de la place Dargent et de la côte d’Eich, notamment en ce

qui concerne la priorité au transport public, la sécurité et la continuité des

infrastructures cyclables ainsi que les connexions avec les quartiers voisins ? Dans

l’affirmative, Madame la Ministre peut-elle préciser selon quel calendrier un tel projet

de réaménagement pourrait être présenté au public ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

Meris SEHOVIC 
Député 
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